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feî)  Crochet  mobile  de  dispositif  de  formation  de  la  foule. 

@  Chacune  des  languettes  des  crochets  mobi- 
les  (9,  10)  est,  à  l'état  libre,  en  appui  contre  une 
lame  de  ressort  métallique  (12),  pourvue  de 
moyens  d'assemblage  au  crochet  correspon- 
dant  afin  que  le  rappel  de  chaque  languette  (9b, 
1  0b)  vers  sa  position  de  repos  soit  assisté  par  la 
réaction  de  la  lame  de  ressort  (12). 
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La  présente  invention  est  relative  aux  dispositifs 
de  formation  de  la  foule  d'un  métier  à  tisser  qui 
comporte  une  pluralité  de  systèmes  d'ouverture  et  de 
fermeture  de  la  foule.  Chaque  système  comprend  des 
crochets  mobiles  en  matière  plastique  qui  se  dépla- 
cent  verticalement  en  va-et-vient  ainsi  que  deux  cro- 
chets  de  retenue  des  crochets  mobiles  et  un  électro- 
aimant,  tandis  que  chacun  de  ces  derniers  est  pourvu 
d'une  languette  coopérant  avec  le  crochet  de  retenue 
correspondant  en  vue  de  réaliser  ce  qui  est  appelé 
dans  la  technique  "le  nivelage".  Cette  opération 
consiste  à  faire  basculer  le  crochet  de  retenue  au 
moyen  de  la  languette  du  crochet  mobile  afin  de  pla- 
quer  ledit  crochet  de  retenue  contre  la  pièce  polaire 
d'un  électro-aimant. 

On  connaît  par  le  brevet  européen  0214  075  de 
la  présente  Demanderesse  un  dispositif  du  genre  en 
question  dont  les  crochets  mobiles  sont  réalisés  en 
une  matière  plastique  appropriée  conférant  à  la  lan- 
guette  de  nivelage  des  performances  de  flexion.  Tou- 
tefois,  étant  donné  que  cette  languette  est  soumise  à 
de  très  importantes  sollicitations  de  frottement  et  de 
déformation,  même  avec  l'utilisation  de  matériaux 
très  performants,  il  y  a  des  risques  de  déformations 
permanentes  ou  de  fluage  de  la  languette  dont  les 
propriétés  mécaniques  sont  ainsi  altérées.  Une  perte 
de  l'élasticité  de  la  languette  entraîne  des  défauts  de 
nivelage  qui  conduisent  à  des  défauts  de  tissage. 

Les  perfectionnements  qui  font  l'objet  de  la  pré- 
sente  invention  visent  à  remédier  à  ces  inconvénients 
et  à  permettre  la  réalisation  d'une  languette  ne  per- 
dant  pas  ses  qualités  d'élasticité. 

A  cet  effet,  la  languette  de  chaque  crochet  mobile 
en  matière  plastique  est  à  l'état  libre  en  appui  contre 
une  lame  de  ressort  métallique  pourvue  de  moyens 
d'assemblage  au  crochet  correspondant  afin  que  le 
rappel  de  chaque  languette  vers  sa  position  de  repos 
soit  assisté  par  la  réaction  de  la  lame  de  ressort. 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple,  per- 
mettra  de  mieux  comprendre  l'invention,  les  caracté- 
ristiques  qu'elle  présente  et  les  avantages  qu'elle  est 
susceptible  de  procurer  : 

Fig.  1  est  une  coupe  longitudinale  partielle  d'un 
dispositif  pour  la  formation  de  la  foule  comportant  ap- 
plication  des  perfectionnements  suivant  l'invention. 

Fig.  2  montre  en  perspective  partielle  à  plus  gran- 
de  échelle  un  crochet  mobile  suivant  l'invention  du 
dispositif  de  fig.  1.  Pour  faciliter  la  compréhension,  la 
languette  a  été  tronquée. 

Fig.  3  illustre  à  grande  échelle  la  position  de  re- 
pos  de  la  languette  d'un  crochet  comportant  applica- 
tion  des  perfectionnements  suivant  l'invention. 

Fig.  4  est  une  vue  semblable  à  celle  de  fig.  3, 
mais  montrant  la  position  de  la  languette  lorsqu'elle 
est  comprimée. 

Fig.  1  illustre  un  dispositif  de  formation  de  la  foule 
réalisé  conformément  au  brevet  européen  0214075 
qui  a  été  représenté  à  échelle  agrandie.  Du  fait  de  la 

coupe,  on  n'aperçoit  qu'une  cloison  séparatrice  1 
dont  la  partie  supérieure  supporte  un  électro-aimant 
2,  tandis  que  deux  crochets  de  retenue  basculants  3 
et  4  sont  montés  à  rotation  libre  autour  d'axes  5  et  6 

5  solidaires  de  la  cloison  1  .  On  observe  que  ces  leviers 
3  et4  sont  repoussés  par  des  ressorts  7,  8  de  manière 
que  leur  bec  inférieur  3a,  4a  soit  disposé  à  l'état  de 
repos  au-dessus  de  la  tête  9a,  1  0a  des  deux  crochets 
mobiles  9,  1  0  du  dispositif,  lesquels  sont  réunis  par  un 

10  élément  funiculaire  11.  On  ne  reviendra  pas  sur  cette 
structure  qui  est  bien  connue  par  le  brevet  européen 
précité. 

On  observe  que  chaque  crochet  9,  10  est  pourvu 
d'une  languette  9b,  10b  de  forme  courbe  et  qui  se 

15  trouve  en  gros  parallèle  à  une  face  9c,  10c  du  corps 
de  chaque  crochet  9,  1  0. 

Conformément  à  l'invention,  entre  la  face  interne 
non  référencée  de  chaque  languette  9b,  10b  qui  se 
trouve  en  vis-à-vis  de  la  face  9c,  1  0c  du  corps  du  cro- 

20  chet,  on  dispose  une  lame  de  ressort  12.  Cette  lame 
12  affecte  la  forme  générale  d'un  V  largement  ouvert 
dont  les  branches  12a,  12b  se  terminent  par  des  ex- 
trémités  recourbées  en  direction  du  sommet  1  2c  de  la 
lame.  On  observe  que  les  extrémités  des  deux  bran- 

25  ches,  y  compris  leurs  parties  recourbées,  sont  chacu- 
ne  pourvues  d'une  fente  borgne  12d,  12e.  La  lame  de 
ressort  est  bien  entendu  réalisée  en  acierà  ressort  ou 
toute  autre  matière  métallique  comportant  les  mêmes 
qualités  élastiques. 

30  Sur  la  fig.  2,  on  observe  qu'en  dessous  de  la  tête 
9a,  1  0a  de  chaque  crochet  9,  1  0  il  est  prévu  un  talon 
9d,  10d  en  saillie  à  partir  de  la  partie  verticale  de  la 
face  9c,  10c  et  qui  constitue  une  encoche  9e,  10e 
dans  laquelle  vient  s'engager  le  bec  3a,  4a  du  crochet 

35  de  retenue  correspondant.  A  la  jonction  du  dessous 
de  la  saillie  9d,  10d  et  de  la  partie  verticale  de  la  face 
9c,  10c  on  a  ménagé  une  nervure  centrale  longitudi- 
nale  9f,  10f  dont  la  largeur  est  au  jeu  près  égale  à  celle 
des  fentes  12d,  12e  de  la  lame  12.  De  même,  à  la 

40  jonction  de  la  partie  verticale  de  la  face  9c,  1  0c  et  de 
sa  partie  substantiellement  horizontale,  on  a  prévu 
une  seconde  nervure  centrale  triangulaire  9g,  10g  de 
largeur  identique  à  celles  9f,  10f. 

On  n'a  illustré  en  fig.  3  que  le  crochet  10  par  rap- 
45  port  auquel  dans  ces  conditions  on  peut  aisément 

monter  la  lame  12  entre  sa  languette  10b  et  sa  face 
10c  de  son  corps.  Il  en  va  de  même  pour  le  crochet 
9.  Les  deux  nervures  1  0f  et  10g  s'engagent  dans  les 
fentes  12d,  12e  de  cette  lame.  Sur  cette  figure,  on  ob- 

50  serve  que  le  sommet  1  2c  de  la  lame  1  2  repose  contre 
la  face  interne  de  la  languette  10b,  c'est-à-dire  celle 
qui  se  trouve  en  vis-à-vis  de  la  face  10c  du  corps  du 
crochet  10. 

Lorsque  le  crochet  10  s'élève  comme  illustré  en 
55  fig.  4,  sa  tête  10a  agit  sur  le  crochet  de  retenue 

correspondant  de  manière  à  le  faire  basculer  dans  le 
sens  de  la  flèche  F.  Au  point  mort  haut,  c'est-à-dire 
lorsque  le  crochet  4  est  en  appui  contre  la  pièce  po- 
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laire  2a  de  l'électro-aimant  2  (fig.  1),  la  languette  10b 
est  déformée  en  direction  de  la  face  10c  du  crochet 
1  0,  de  telle  sorte  qu'elle  comprime  la  lame  de  ressort 
1  2  qui  augmente  ainsi  de  longueur.  Asa  position  apla-  5 
tie,  la  longueur  de  la  lame,  qui  est  supérieure  à  celle 
à  l'état  libre,  est  inférieure  à  la  distance  séparant  le 
dessous  du  talon  10d  substantiellement  horizontal  de 
la  partie  horizontale  de  la  face  1  0c.  Pendant  la  défor- 
mation  de  la  lame  12,  ses  fentes  12d,  12e  glissent  par  10 
rapport  aux  nervures  10f,  10g. 

Si  le  crochet  10  n'a  pas  été  accroché  par  le  cro- 
chet  de  retenue  4,  il  redescend  et  la  lame  de  ressort 
12  se  détend  pour  ramener  la  languette  10b  à  la  po- 
sition  libre  de  fig.  3.  15 

On  a  ainsi  réalisé  un  crochet  mobile  dont  la  lan- 
guette  conserve  sa  fonction  élastique  grâce  à  l'assis- 
tance  de  la  lame  de  ressort  12  dont  la  longévité  est 
très  importante. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  formation  de  la  foule  d'un  métier  à 
tisser  qui  comporte  une  pluralité  de  systèmes  25 
comprenant  deux  crochets  mobiles  (9,  1  0)  en  ma- 
tière  plastique  pourvus  chacun  d'une  languette 
souple  (9b,  1  0b)  et  se  déplaçant  verticalement  en 
va-et-vient,  un  électro-aimant  (2)  et  deux  cro- 
chets  de  retenue  (3,  4)  avec  lesquels  les  languet-  30 
tes  (9b,  1  0b)  des  crochets  mobiles  coopèrent,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  languette  (9b,  10b) 
est  à  l'état  libre  en  appui  contre  une  lame  de  res- 
sort  métallique  (12)  pourvue  de  moyens  d'as- 
semblage  au  crochet  correspondant  afin  que  le  35 
rappel  de  chaque  languette  (9b,  10b)  vers  sa  po- 
sition  de  repos  soit  assisté  par  la  réaction  de  la 
lame  de  ressort  (12). 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  40 
en  ce  que  chaque  lame  de  ressort  (12)  affecte  la 
forme  d'un  V  largement  ouvert  dont  les  extrémi- 
tés  fendues  des  branches  (12a,  12b)  sont  recour- 
bées  en  direction  d'un  sommet  (12c)  sur  lequel 
repose  à  l'état  libre  la  face  interne  de  la  languette  45 
correspondante  (9b,  1  0b). 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  face  (9c,  10c)  du  corps  des  crochets 
tournée  vers  chaque  languette  (9b,  10b)  est  50 
pourvue  de  deux  nervures  (9f,  9g  -  10f,  10g)  qui 
s'engagent  dans  les  fentes  (12d,  12e)  des  bran- 
ches  de  la  lame  de  ressort  (12),  les  parties  en 
saillie  de  ladite  face  se  trouvant  en  vis-à-vis  étant 
situées  à  une  distance  supérieure  à  la  longueur  55 
de  la  lame  élastique  (12)  lorsqu'elle  est  aplatie 
par  la  déformation  de  la  languette  (9b,  10b). 
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